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Conditions Générales d’adhésion  
au Club Actionnaires d’Euro Disney S.C.A.  

 
 
Critères d’adhésion 
 
Le Club Actionnaires est destiné aux actionnaires d’Euro Disney S.C.A., personnes physiques uniquement et 
détentrices d’un minimum de 5 actions Euro Disney S.C.A. (code ISIN : FR0010540740). 
 
Frais de gestion 
 
• Pour les détenteurs d’un nombre d’actions inférieur à 20 actions, le montant de la contribution aux frais 

de gestion s’élève à trente (30) euros et est valable pour une période de deux ans. Par dérogation, ces 
détenteurs sont exempts des frais de gestion s’ils sont membres du Club Actionnaires sans interruption 
depuis la création du Club Actionnaires en 1995.  

• Pour les détenteurs d’un nombre d’actions supérieur ou égal à 20 actions, l’adhésion au Club 
Actionnaires est gratuite. 

 
Pièces à fournir 
 
• Un formulaire d’adhésion dûment rempli et signé. 
• Un justificatif de détention d’actions Euro Disney S.C.A.. Les relevés de comptes électroniques 

(impression de pages Internet) ne sont pas acceptés. 
• Pour les détenteurs de moins de 20 actions, un chèque de 30 euros libellé à l’ordre de Euro Disney S.C.A. 

(Les cartes bancaires sont également acceptées : Carte Bleue, American Express, Visa, Eurocard 
Mastercard). 

• En cas de demande de renouvellement de la carte de membre du Club Actionnaires, la délivrance 
d’une nouvelle carte est subordonnée à la preuve de détention du nombre d'actions susvisé pour 
l'adhésion au Club Actionnaires, l'envoi d'un nouveau formulaire d'adhésion et le cas échéant du 
règlement correspondant. 

 
Contact 
 
Pour toute question ou renseignement sur les présentes conditions générales d'adhésion, veuillez contacter 
le service des Relations Actionnaires : 

• par téléphone au 00 800 64 74 56 30* ou + 33 (0)1 64 74 56 30  
• par fax au + 33 (0)1 64 74 56 36  
• par e-mail à l'adresse eurodisney@clubactionnaires.com 
• par courrier à Euro Disney S.C.A., Le Club Actionnaires, BP 100, 77777 Marne-la-Vallée Cedex 4 

(France)  
(*) Numéro gratuit à partir des postes fixes et opérateurs nationaux depuis la France, le Royaume-Uni, l’Allemagne,  la Belgique, les Pays-Bas, 
l’Espagne, l’Italie, uniquement. 
 
• Les dernières informations de la Société et du Club Actionnaires sont disponibles sur le site 

http://corporate.disneylandparis.fr 
 
Carte Club Actionnaires 
 
• Délai d’attribution d’environ 6 semaines après réception de la demande d’adhésion dûment remplie. A 

titre exceptionnel, une attestation provisoire pourra être fournie sur demande préalable adressée au 
Club Actionnaires pendant les jours ouvrés. 

• Validité de deux ans à partir de la date d’émission figurant sur la carte. 
• Renouvellement sur demande écrite et aux conditions générales en vigueur à la date de cette 

demande. 
• Carte nominative, non transmissible, non échangeable, non remboursable, et ne donnant pas accès 

aux Parcs Disney®. 
• La carte de membre du Club Actionnaires ne permet ni l’accès gratuit au parking visiteurs des Parcs 

Disney©, ni l’accès aux parkings des hôtels Disney. 
• En cas de perte ou de vol, informer le Club Actionnaires d’Euro Disney S.C.A. par courrier, e-mail ou fax 

en incluant le cas échéant une copie de la déclaration de vol déposée auprès des autorités 
compétentes. Une fois la déclaration effectuée, il est attribué une nouvelle carte dans le délai susvisé. 

• Tout changement d'adresse, de nom ou toute autre modification pouvant être nécessaire devra être 
notifié dans les meilleurs délais par courrier au Club Actionnaires d’Euro Disney S.C.A.. 

• Le simple fait d'être membre du Club Actionnaires implique l'acceptation sans réserve des présentes 
conditions générales d'adhésion et du règlement du Salon Mickey dont il constitue une partie intégrante 
(règlement disponible sur http://corporate.disneylandparis.fr ou sur simple demande ou au Salon 
Mickey). 
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Avantages et privilèges 
 
• L'adhésion au Club Actionnaires permet de bénéficier d’un ensemble d'avantages et/ou de privilèges 

soumis à certaines conditions. Le bénéfice de ces avantages et/ou privilèges est subordonné à la 
présentation de la carte de membre du Club Actionnaires en cours de validité. 

• Les avantages et/ou privilèges réservés aux membres du Club Actionnaires ne sont pas cumulables 
avec toute autre offre promotionnelle proposée sur le site de Disneyland® Paris. 

 
Perte de la qualité de membre du Club Actionnaires – résiliation 
 
• Lorsqu'un membre du Club Actionnaires ne satisfait plus aux conditions générales d'adhésion du Club 

Actionnaires, il s'engage à en informer le service des Relations Actionnaires dans les meilleurs délais. Il 
perd alors sa qualité de membre du Club Actionnaires et tous les avantages et/ou privilèges attachés à 
cette qualité. Il restitue sa carte de membre du Club Actionnaires. 

• Tout usage frauduleux ou illicite de la carte de membre du Club Actionnaires pourra entraîner l'exclusion 
du Club Actionnaires et ce sans préavis. 

 
Modifications 
 
• Euro Disney S.C.A. se réserve le droit de modifier sans préavis les présentes conditions générales 

d’adhésion et/ou les caractéristiques du Club Actionnaires, y compris les différents types et niveaux 
d’avantages et privilèges réservés aux membres du Club Actionnaires et les conditions d’éligibilité. 

• Euro Disney S.C.A. se réserve également le droit de mettre fin aux activités du Club Actionnaires pour 
quelque raison que ce soit et à tout moment, auquel cas elle s’engage à honorer toutes les réservations 
effectuées à cette date ainsi qu’à rembourser au prorata les frais d’adhésion pour deux ans déjà payés, 
ce remboursement correspondant seulement à la période pendant laquelle le Club ne sera plus en 
activité. 

 
Informations CNIL 
 
Les informations recueillies sur les membres du Club Actionnaires bénéficient de la protection de la loi 
n°2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de 
données à caractère personnel et modifiant la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. Ces informations pourront donner lieu à l'exercice de leur droit d'accès et de 
rectification auprès d'Euro Disney S.C.A., Le Club Actionnaires, BP 100, 77 777 Marne-la-Vallée Cedex 4 
(France). Elles sont à usage d'Euro Disney S.C.A. et de ses filiales, de ses co-contractants et des sociétés du 
groupe The Walt Disney Company. 
 
 
Entrée en vigueur : 3 décembre 2007 
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Le Club Actionnaires vous propose : 
 
 

 
 
Des privilèges exclusifs 
→ Une ligne gratuite pour répondre à toutes vos questions sur Euro Disney S.C.A. au 00 800 64 74 56 30(1) 
→ Une ligne de réservation dédiée aux membres du Club Actionnaires +33 (0)1 60 30 60 72 
→ La lettre d’information du Club Actionnaires sur la vie de l’entreprise et l’actualité de Disneyland® Paris envoyée de 

manière régulière par e-mail. Et chaque trimestre un courrier ou e-mail annonçant les résultats financiers  
→ Des événements organisés spécialement pour vous : avant-premières, projections, inaugurations, … 
→ Un accueil privilégié au Salon Mickey tous les jours de 9 heures à midi (2) 

 

Des réductions  
Pour bénéficier de ces réductions, présentez sur place, au moment du paiement, votre carte de membre du Club 
Actionnaires en cours de validité. 

 
 

→ Réductions sur les billets d’entrée des Parcs Disney®, aux guichets d’entrée des Parcs Disney uniquement 
 

o Sur les billets Un Jour/Un Parc, les billets 2 Parcs (1, 2, 3 jours) vendus à l’entrée des Parcs Disney® 
uniquement / Offre non cumulable avec d’autres offres promotionnelles ou offres spéciales. Hors 
évènements spéciaux (y compris soirées spéciales). Achats limités à 5 tickets par membre et par jour. -15% 

o Sur l’achat de Passeports Annuels(3) destinés à l’actionnaire et à sa famille dans la limite de 5 Passeports 
Annuels par membre et par an. Hors parrainage.  

 
 

→ Réductions sur les Hôtels Disney® : Disneyland® Hotel, Disney’s Hotel New York®, Disney’s Newport Bay Club®, Disney’s 
Sequoia Lodge®, Disney’s Hotel Cheyenne®, Disney’s Hotel Santa Fe®, Disney’s Davy Crockett Ranch® 
Informations pratiques et réservations au : + 33 (0)1 60 30 60 72 
 

-10% 

o Forfaits à partir d’une nuit (hors transport)  
o Offre limitée à 2 nuits consécutives et 2 chambres par séjour au maximum. Offre non cumulable avec 

toute autre offre promotionnelle. S'applique sur tous les types de chambres exceptés les Suites, les 
Chambres du Castle Club, les Chambres de l’Empire State Club et les Chambres Familiales. Règlement 
en prépaiement obligatoire et selon les conditions générales de vente applicables à la date de la 
réservation. Ne s'applique pas sur les nuits du 31 octobre, du 24 et 31 décembre. 

-20% o Pour vos réservations de chambres seules (dans le respect des conditions susmentionnées). 
 
 

→ Autres réductions 
 

Boutiques de Disneyland® Paris(4).  
Les « Green Fees » du Golf Disneyland® (5).  -15% Restaurants(6) avec service à table et au buffet des Parcs et Hôtels Disney©, du Disney Village® et du Golf 
Disneyland®. Réservations au : +33 (0)1 60 30 40 50 

-10% Celestia Spa(7) au sein du Disneyland Hotel  au : +33 (0)1 60 45 66 05 

-10% Earl of Sandwich®(8) au sein du Disney® Village sur présentation de la carte de membre du Club 
Actionnaires en cours de validité. 

 
 

→ Offres spéciales  
 

Tarif unique 
Club 

Actionnaires 

Dîner-spectacle « La légende de Buffalo Bill » : Sièges de 1ère catégorie : 61€ par adulte et 49€ par enfant. 
Sièges de 2nde catégorie : 49€ par adulte et 37€ par enfant. Offre non cumulable avec d’autres offres 
promotionnelles. Disponible aux guichets ou en pré-réservation au +33 (0)1 60 45 71 00. Achats limités à 5 
places par membre et par jour. Ne s’applique pas les 24 et 31 décembre. 
Disney® Stores Europe(4). -10% PanoraMagique : 10% de réduction à chaque détenteur de la carte de membre du Club Actionnaires. 

Statut VIP 
La Vallée Village : Sur présentation de votre carte de membre du Club Actionnaires en cours de validité 
auprès de l'Espace d'Accueil de La Vallée Village, recevez une carte VIP vous donnant droit à 10% de 
réduction supplémentaire sur les prix déjà réduits de 6 boutiques de votre choix.  

 
1. A partir des postes fixes et des opérateurs nationaux depuis la France, le Royaume-Uni, l’Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas, l’Espagne et 

l’Italie uniquement. 
2. Règlement du Salon Mickey disponible sur http://corporate.disneylandparis.fr ou sur simple demande ou au Salon Mickey. 
3. Même foyer, même adresse. Réduction cumulable avec la réduction Famille nombreuse uniquement (parrainages exclus) pour l’achat des 

Passeports Annuels Fantasy ou Dream, selon les conditions mentionnées dans la Brochure Passeports Annuels. Applicable uniquement pour 
l’achat de passeports annuels destinés à l’actionnaire et à sa famille (même adresse). Renseignements sur le site Internet 
www.disneylandparis.com ou en appelant directement le 0825 825 100 (Numéro indigo : 0,15€ TTC/mn) depuis la France uniquement, ou le  +33 
(0)1 60 30 60 53 à partir des autres pays. 

4. Excepté sur certains articles signalés en boutique. La réduction est non cumulable avec d’autres offres promotionnelles et est limitée à 10% sur 
certains articles tels que les objets de collection et les éditions limitées. 

5. Avantage réservé au détenteur de la carte uniquement. 
6. A l’exception du Rainforest Café®, du King Ludwig’s Castle®, du Planet Hollywood® et du McDonald’s™. La réduction ne s’applique pas aux 

coupons repas, aux repas à thèmes tels que Thanksgiving, Réveillons, Noël, Jour de l’An, les dîners spectacles. Ne s’applique pas aux bars. Offre 
non cumulable avec toute autre offre promotionnelle ou spéciale, y  compris toute offre ou réduction liée à la détention d'un passeport annuel.  

7. Offre non cumulable avec toute offre promotionnelle ou spéciale. Offre valable pour le(s) détenteur(s) de la carte Club Actionnaires 
uniquement. La piscine intérieure, le bain à remous, le sauna, le hammam et la salle de remise en forme sont réservés aux résidents du 
Disneyland Hôtel. 

8. Offre destinée à l’actionnaire membre du Club Actionnaires accompagné de 4 invités maximum par jour. Offre non cumulable avec d’autres 
offres promotionnelles ou offres spéciales. Hors évènements spéciaux (y compris soirées spéciales ou privées). 


